
 
 

CHAMPIONNAT DES CLUBS FEMININ 2025 
2EME DIVISION 

À retourner avant le 31 janvier pour la construction des divisions 

Equipes homogènes ou ententes de 6 (+2) joueuses 
 

 

    NOM DU CLUB ………………………………………………………………………...……………………………………..…..………N°……………………………… 

déclare accepter toutes les dispositions édictées au règlement de cette compétition. 
 

 

PARTICIPERA :  cochez la bonne case                              OUI                              NON 
 
 

Championnat sur 16 équipes composé de base de : 

 
Boule Arbanataise - Amis de la Pétanque Mongauzy - AST Pétanque Testerine - Association Pétanque Cenon Collines - Club 

Ayguemortais Pétanque - AS Pétanque Salloise (équipe 1) - Entente Pétanque La Brède St Selve - Stade Camblanais 

Pétanque - Pétanque Club de la Jalle - Pétanque Cadillacaise - Aubie Pétanque Club - Morizes Bybe - La Boule d’Hostens - 

La Boule Canéjanaise - Amicale Bouliste Dionysienne - Pétanque Cubzacaise 

Correspondant en tant que capitaine d'équipe : 

 

Nom et prénom : ……………………………………………………...............................................…………………………….. 

 

Adresse Postale: …………………………….........................................................……………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………...…………………….................................................……………………………………………………………………………………..  

 

N° de téléphone (portable de préférence):………………............................................................... 

 

Adresse mail (INDISPENSABLE): ……………………………...............................................………………………………………………….. 

 

Renvoyer le coupon correspondant accompagné du règlement : 

30 € par équipe par chèque à l'ordre du Comité de Pétanque de la Gironde 
 

OUI NON 

 

 

 
 

  ATTENTION : DATE LIMITE D'INSCRIPTION 31 JANVIER 2025  

Votre club peut-il recevoir la compétition ? 
notamment pour la phase finale 

Votre club peut-il organiser les repas ? 
 


